


LE CONTRAT DE TRAVAIL 

LE CONTRAT 
D'APPRENTISSAGE 

DURÉE DU 
CONTRAT 

PÉRIODE 
PROBATOIRE OU 
D'ESSAI 

LE PUBLIC 

LES ENTREPRISES 
PRIVÉES 

ou 

ÉTABLISSEMENTS 
DU SECTEUR 
PUBLIC 
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Formation alternant formation pratique en entreprise et formation théorique en centre de 

formation 

Le contrat conclu entre l'employeur et l'apprenti est un contrat à durée limitée (CDL) de 6 mois à 3 

ans ou un contrat à durée indéterminée (CDI). 

C'est un contrat de travail de droit privé. 

Contrat conclu pour la durée de la formation. Cependant, il peut démarrer de 3 mois avant (à 

condition que l'étudiant ait obtenu le diplôme requis ou validé l'année précédente pour accéder à la 

formation visée) ou 3 mois après la date de début de la formation. 

Période probatoire ou d'essai de 45 jours effectifs en entreprise. Le contrat peut être rompu par 

l'employeur ou l'apprenti sans motif durant cette période. 

Titulaires des prérequis liés à la formation visée. 

Aux jeunes de moins de 30 ans (dérogations possibles sous certaines conditions) 

De nationalité d'un des pays de l'Union Européenne 

L'autorisation de travail est accordée de droit à la personne étrangère (hors UE) ayant une autorisation 

de séjour et concluant un contrat en alternance à durée déterminée. (Article L5221-5 du Code du 

travail). 

Cette autorisation de travail n'est pas accordée de droit aux étudiants/futurs alternants de nationalité 

algérienne. Ils doivent avoir demandé et obtenu l'autorisation de travail avant la date de début du 

contrat. 

Elles doivent 

S'impliquer dans l'organisation de la formation de l'apprenti 

Faire encadrer l'apprenti par un maître d'apprentissage (Article R6222-23 du Code du travail) qui 

doit: 

- Etre titulaire au minimum du même diplôme que celui préparé par l'apprenti et 1 an d'exercice

d'une activité professionnelle en rapport avec la qualification préparée par l'apprenti,

- Ou justifier de 2 années d'exercice d'une activité professionnelle en rapport avec la

qualification préparée par l'apprenti.

L'entreprise s'engage à verser un salaire mensuel à l'apprenti(e) qu'il soit en entreprise ou en centre 

de formation. En cas d'absence de l'apprenti(e) non justifiée, l'employeur est en droit de faire une 

retenue sur salaire. 

La rémunération varie en fonction de l'âge et de l'année de formation. 

Pour un contrat supérieur à 12 mois, la rémunération passe au taux supérieur correspondant à une 

nouvelle année du contrat. 

La majoration liée au passage d'une tranche d'âge à une autre prend effet à compter du 1er jour du 

mois suivant la date d'anniversaire de l'apprenti. 

Pour les contrats d'apprentissage débutant à partir du 1"' mars 2025, les salaires des apprentis 

supérieurs à 50 % du SMIC sont soumis à la CSG {9,2 %) et à la CRDS {0,5 %) dans toutes les entreprises 

de plus de 10 salariés (article 23 de la loi de financement de la Sécurité Sociale votée le 28/02/2025). 

L'exonération des cotisations salariales d'origine légale et conventionnelle sur les salaires des apprentis 

est plafonnée à 50 % du SMIC. (Article L6243-2 du code du travail) 

Salaire en% du SMIC* ou du Salaire Minimum Conventionnel (SMC) si plus élevé que le SMIC 

Année du contrat 

1ère année 
(Apprentis préparant un Master 1 sans avoir 

effectué de l'apprentissage l'année précédente) 

2ème année
(Apprentis préparant un BUT 2ième année, 
une Licence professionnelle, un Master 2) 

3ème année

de 18 à 20 ans 

43% 

51% 

(Apprentis préparant une Licence 3, un BUT 3 ième 67% 
année) 

DESTINATAIRES ENTREP.RISES 

de 21 à 25 ans* de 26 à 29 ans 

53% 100% 

61% 100% 

7 8% 100% 






